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PREFECTURE DU LOIRET 

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ARRETE 
ET DE L'AMENAGEMENT 
BUREAU DE L'AMENAGEMENT ET DES RISQUES INDUSTRIELS . . , , AFFAIRE SUIVIE PAR MME LEFEBVRE imposant des prescriptions complémentaires 

2 x #17 
Cou madege efebneGloiret pre pouv fr à la société SAVANE BROSSARD REFERENCE AP/ APC BROSSARD pour l'extension de l'unité de fabrication de 

pâtisseries de son usine de PITHIVIERS, 

Le Préfet de la Région Centre 

Préfet du Loiret 

Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l’environnement et notamment le Livre I, le Titre 1° du Livre Il (partie législative) et le Titre 1* 
du Livre V (parties législative et réglementaire), 

VU le code de la santé publique, et notamment les articles R.1416-16 à R.1416-21, 

VU l'arrêté préfectoral en date du 21 septembre 2005 autorisant la société SAVANE BROSSARD à exploiter 
des installations de fabrication de pâtisseries rue de la Gare des Marchandises à PITHIVIERS, 

VU la demande présentée par la société SAVANE BROSSARD je 6 juillet 2007, complétée le 2 août 2007, 
relative à l'extension de l'unité de fabrication de pâtisseries de son usine de PITHIVIERS, 

VU le rapport de l’inspecteur des installations classées en date du 20 septembre 2007, 

VU la notification à l’exploitant de la date de réunion du conseil départemental de l’environnement, des risques 
sanitaires et technologiques et des propositions de l’inspecteur, 

VU Pavis favorable du Conseil Départemental de l’Environnement, des Risques Sanitaires et Technologiques, 
lors de sa réunion le 18 octobre 2007, 

VU la notification à l’intéressé du projet d'arrêté complémentaire, 

CONSIDERANT que la mise en place des installations et équipements supplémentaires induite par 
l'augmentation de la capacité de production de l'usine de PITHIVIERS ne constitue pas une modification 
notable au sens de l’article R.512.33 du code de l'environnement, 

CONSIDERANT que la capacité du système de pré-traitement des eaux usées de l'usine et de la station 
d'épuration destinataire de ces rejets sont suffisantes pour répondre à l'augmentation des effluents générée 
par cette extension d'activité, 

CONSIDERANT que l'exploitant a mis en place une politique de gestion des déchets, assurant leur élimination 
et leur valorisation vers la filière adéquate, 

CONSIDERANT que l'extension prévue n'aura pas d'incidence notable sur les émissions atmosphériques et 
sonores de l'usine, 
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CONSIDERANT que les mesures prévues par l’exploitant et les conditions d'aménagement et de 

fonctionnement de l’installation, résultant des modifications apportées aux termes de la demande initiale 

d’autorisation, telles que définies dans le présent arrêté, sont de nature à prévenir les dangers ou 

inconvénients de l’installation pour les intérêts mentionnés à l’article L.S11-1 du Code de l’environnement, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Loiret, 

ARRETE 

Article 1 Objet de l'arrêté 

Les dispositions du présent arrêté complémentaire, prises en application de l'article R.512-31 du code de 
l'environnement, sont applicables à la Société Anonyme SAVANE BROSSARD), dont le siège social est situé, 

Z.A. Le Clos Mesnil —- 27110 LE NEUBOURG. 

Le tableau de classement du paragraphe 1.2.2 de l'article 1.2 de l'arrêté préfectoral du 21 septembre 200$ est 
abrogé et remplacé par le tableau de classement suivant : 

      

  

  

          
     

       
            

  

  

  

  

  

  

: )JESIGNATION + OBSERVATIONS 
Préparation ou conservation de produits d'origine végétale, par Matières premières d'origin 

2220-1 cuisson, appertisation, surgélation, congélation, lyophilisation À végétale (sucres, chocolats, farine, 

déshydratation, torréfaction, etc, à l'exclusion du sucre, de la etc...) : 90 t/j 

fécule, du malt, des huiles, et des aliments pour le bétail mais y 

compris les ateliers de maturation de fruits et légumes, la 

quantité de produits entrant étant supérieure à 10 t/. 

Préparation où conservation de produits d'origine animale, par Matières premières d'origine animale 

2221-1 découpage, cuisson, appertisation surgélation, congélation, À (ovoproduits, beurre) : 

lyophilisation, déshydratation, salage, séchage, saurage, 22 t/j 

enfumage, etc... à l'exclusion des produits issus du lait et des 

corps gras, mais y compris les aliments pour les animaux de 

compagnie. 

La quantité de produits entrant est supérieure à 2 t/. 
Installation de réfrigération ou de compression fonctionnant à Puissance totale : 620 KW 

2920-2-a | des pressions effectives supérieures à 10° Pa. À 

La puissance absorbée est supérieure à 500 kW. 

Dépôt de bois, papier carton ou matériaux combustibles Quantité stockée : 1 700 m° 

1530 analogues. D 

La quantité stockée est supérieure à 1 000 m° mais inférieure ou 

égale à 20 000 n° 

Transformation de polymères (matières plastiques, caoutchoucs, La quantité traitée est de 2 t/j 

2661-1.b | élastomères, résines et adhésifs synthétiques) par des procédés D 

exigeant des conditions particulières de température ou de 

pression (extrusion, injection, moulage, segmentation à chaud, 

densification, etc...), la quantité de matière susceptible d'être 

traitée étant supérieure ou égale à 1 t/j, mais inférieure à 10 t/]. 

Combustion à l'exclusion des installations visées par les Fours à gaz de ville : 

2919-A-2 | rubriques 167C et 322 B4, D Lignes 200 et 203 : 420 kW 

Lorsque l'installation consomme exclusivement du gaz naturel, Ligne 204 : 800 kW 
si la puissance thermique maximale de l'installation est Lignes 205, 207, 208 et 214: 

supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW 900 KW 
Lignes 212 : 600 kW 

2_ chaudières à gaz de ville de 260 

KW 
TOTAL : 6,36 MW. 

Ateliers de charge d'accumulateurs. La puissance totale du courant 

2925 La puissance maximum de courant continu utilisable pour cette D continu dans les deux ateliers de 
opération est supérieure à 50 kW. charge est de Si,44 KW.           
  

À : autorisation — D : déclaration  



Article 2 Domaine d’application des dispositions techniques 

Les prescriptions techniques des articles 3 à 7 s'appliquent aux équipements de combustion, fours et chaudières, 
du site. 

Article 3 Dispositions générales 

3,1- Conformité de l'installation à la déclaration 

L'installation doit être implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints à la 
déclaration, sous réserve des prescriptions ci-dessous. 

3.2- Modifications 

Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son voisinage, 

entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, doit être portée, avant sa 

réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration (article R.512-54 du code de 
l'environnement), 

3,3 - Définitions 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 

- appareil de combustion : tout dispositif dans lequel les combustibles suivants : gaz naturel, gaz de pétrole 

liquéfiés, fioul domestique, charbon, fiouls lourds ou biomasse sont brûlés seul ou en mélange à l'exclusion 
des torchères et des panneaux radiants, 

- puissance d'un appareil : la puissance d'un appareil de combustion est définie comme la quantité d'énergie 

thermique contenue dans le combustible, exprimée en pouvoir calorifique inférieur, susceptible d'être 

consommée en une seconde en marche maximale continue. Elle est exprimée en mégawatt (MW), 

- puissance de l'installation : la puissance de l'installation est égale à la somme des puissances de tous les 
appareils de combustion qui composent cette installation. Elle est exprimée en mégawatt (MW). Lorsque 

plusieurs appareils composant une installation sont dans l'impossibilité technique de fonctionner 
simultanément, la puissance de l'installation est la valeur maximale parmi les sommes des puissances des 

appareils pouvant fonctionner simultanément. Cette règle s'applique également aux appareils de secours 

venant en remplacement d'un ou plusieurs appareils indisponibles dans la mesure ou, lorsqu'ils sont en 

service, la puissance mise en œuvre ne dépasse pas la puissance totale déclarée de l'installation, 

-__ chaufferie : local comportant des appareils de combustion sous chaudière, 

- durée de fonctionnement : le rapport entre la quantité totale d'énergie apportée par le combustible exprimée 

en MWk et la puissance thermique totale déclarée. 

Article 4 Implantation - aménagement 

4,1 - Règles d'implantation 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à ne 

pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. [ls sont suffisamment éloignés 
de tout stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables. 
L'implantation des appareils doit satisfaire aux distances d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées en 
projection horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, les appareils eux 

mêmes) : 

a) 10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du public des 1%°, 2°%, 3% eç im 
catégories, des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des voies à 

grande circulation, 

b) 10 mètres des installations mettant en oeuvre des matières combustibles ou inflammables y compris les 

stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des appareils de combustion 

présents dans l'installation. 

À défaut de satisfaire à cette obligation d'éloignement lors de sa mise en service, l'installation devra respecter les 
dispositions de l'article 4-3.  



4,2 - Interdiction d'activités au-dessus des installations 

Les installations ne doivent pas être surmontées de bâtiments occupés par des tiers, habités ou à usage de 

bureaux, à l'exception de locaux techniques. Elles ne doivent pas être implantées en sous-sol de ces bâtiments. 

4,3 - Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes : 

- matériaux de classe MO (incombustibles), 

- stabilité au feu de degré une heure, 
- couverture incombustible. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 

combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre 

moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de 

désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. Les locaux où sont utilisés des 
combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont conçus de manière à limiter les effets de l'explosion 

à l'extérieur du local (évents, parois de faibles résistance...). 

De plus, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu suivantes, vis à vis 
des locaux contigus ou des établissements, installations et stockages pour lesquels les distances prévues à 

l'article 2.1 ne peuvent être respectées : 

- parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures, 

-__ portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur 

fermeture automatique, 
-__ porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de degré 1/2 heure au moins. 

4.4 - Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est 

desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut du bâtiment est 

à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 
Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de 

commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des installations. 

4,5 - Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour 

notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise 

en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des 

appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de 

l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

4,6 - Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 
relatif à la réglementation du travail. 
Un ou plusieurs dispositifs placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de besoin l'alimentation 

électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à fonctionner en atmosphère 

explosive. 

4,7 - Alimentation en combustible 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas 
de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les 

agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des 

bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion.  



Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 
- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 
- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la 
manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Dans les installations alimentées en combustibles gazeux, la coupure de l'alimentation de gaz sera assurée par 
deux vannes automatiques (1) redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes 
seront asservies chacune à des capteurs de détection de gaz (2) et un pressostat (3). 

Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) 
est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le 
personnel d'exploitation. 

La parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit 
que possible. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des 
charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers 
l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments." 

(1) Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une 
fuite de gaz est détectée par un capteur. Elle est située sur le circuit d'alimentation en gaz. Son niveau de 
fiabilité est maximum, compte-tenu des normes en vigueur relatives à ce matériel. 
(2) Capteur de détection de gaz: une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs. 
(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie, Son seuil doit être aussi 
élevé que possible, compte-tenu des contraintes d'exploitation." 

4,8 - Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon 
fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin 
l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un 
dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des 
appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

4,9 - Aménagement particulier 

La communication entre le local chaufferie contenant les appareils de combustion utilisant du gaz et d'autres 
locaux, si elle est indispensable, s'effectuera soit par un sas fermé par deux portes pare-flamme 1/2 heure. Cette 
disposition est applicable aux installations nouvelles. 

4,10 - Détection de gaz - détection d'incendie 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de 
dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux, 
exploitées sans surveillance permanente ou bien implantées en sous-sol. 

Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de 
l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de 
l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc 
ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion. 

Un dispositif de détection d'incendie doit équiper les installations implantées en sous-sol.  



L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. Leur 
situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés 
par écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences de l'article 47. Des étalonnages sont 
régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation susceptible 
d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements dont le fonctionnement pourrait 
être maintenu conformément aux dispositions prévues au point 4.6. 
Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

Article S Exploitation - entretien 

5.1 - Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits 
utilisés ou stockés dans l'installation. 

5.2 - Entretien et travaux 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. 
Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui 
sera réalisée sous la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un dégagement de 
gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. A l'issue de tels travaux, une 
vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se 
fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont 
consignés par écrit. 

Pour des raisons liées à la nécessité d'ex loitation, ce e d'intervention pourra être effectuée en dérogation au £ 
présent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des installations classées. 

Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à 
réaliser. Cette attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et compétent aux 
disposition de l'arrêté du 16 juillet 1980. 

5.3 - Conduite des installations 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. Il vérifie 
périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en 
combustible des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise pour 
les appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une surveillance permanente de l'installation 
permettant au personnel, soit d'agir à distance sur les paramètres de fonctionnement des appareils et de les 
mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts, soit de l'informer de ces derniers afin qu'il intervienne 
directement sur le site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement 
ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon fonctionnement 
de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature 
des vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillage 
intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite, Le réarmement ne peut se faire qu'après 
élimination des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après intervention sur le site.  



Article 6 Risques 

6.1 - Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 
normes en vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués d’extincteurs portatifs répartis à l'intérieur des locaux 

et les lieux présentant un risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. 

Leur nombre est déterminé à raison d’un extincteurs de classe 55 B au moins par appareil de combustion. Ils 

sont accompagnés d'une mention "Ne pas utiliser sur flamme gaz”. Les agents d'extinction doivent être 

appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits manipulés ou stockés. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

6.2 - Emplacements présentant des risques d'explosion 

Les matériels électriques, visés dans ce présent article, doivent être installés conformément à l'arrêté du 19 

décembre 1988 relatif aux conditions d'installation des matériels électriques sur les emplacements présentant des 

risques d'explosion. 

Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement 
protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la 

partie de l'installation en cause. 

6.3 - Interdiction des feux 

En dehors des appareils de combustion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la 

réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu". Cette interdiction doit être affichée en caractères 

apparents. 

6.4 - "Permis de travail" et/ou "permis de feu" 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une 

flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis 
de travail" et éventuellement d'un "permis de feu" et en respectant les règles d'une consigne particulière. 

Le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent être établis et 
visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par 

une entreprise extérieure, le "permis de travail” et éventuellement le "permis de feu” et la consigne particulière 
relative à la sécurité de l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les 

personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par 

l'exploitant ou son représentant. 

6.5- Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 

dispositions du présent arrêté doivent être établies et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction d'apporter du feu prévue à l'article 6.3, 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur une canalisation contenant des substances inflammables, 

- les conditions de délivrance des "permis de travail" et des "permis de feu” visés à l'article 6.4, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la conduite à tenir pour procéder à l'arrêt d'urgence et à la mise en sécurité de l'installation, 
- Ja procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc. 

6.6 - Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 

fonctionnement normal, entretien.) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites.  



Ces consignes prévoient notamment : 
- les modes opératoires, 
- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées par 

l'installation, 

- Jes instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les consignations 

nécessaires avant de réaliser ces travaux, 
- les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des dispositifs de 

sécurité. 

6.7 - Information du personnel 

Les consignes de sécurité et d'exploitation sont portées à la connaissance du personnel d'exploitation. Elles sont 

régulièrement mises à jour. 

Article 7 Air - odeurs 

7.1 - Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être munies de 
dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, après épuration 

des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices obturables et accessibles aux fins d'analyse. 

Le débouché des cheminées doit avoir une direction verticale et ne pas comporter d'obstacles à la diffusion des 

gaz (chapeaux chinois..). 

7.2 - Valeurs limites et conditions de rejet 

7.2.1 - Hauteur des cheminées 

Toutes les dispositions sont prises pour que les gaz de combustion soient collectés et évacués par un nombre 

aussi réduit que possible de cheminées qui débouchent à une hauteur permettant une bonne dispersion des 

polluants. 
Si compte tenu des facteurs techniques et économiques, les gaz résiduaires de plusieurs appareils de combustion 

sont ou pourraient être rejetés par une cheminée commune, les appareils de combustion ainsi regroupés 

constituent un ensemble dont la puissance, telle que définie à l'article 3.3, est la somme des puissances unitaires 

des appareils qui le composent. 

Cette puissance est celle retenue dans les tableaux ci-après pour déterminer la hauteur de la cheminée 

(différence entre l'altitude du débouché à l'air libre et l'altitude moyenne au sol à l'endroit considéré exprimée en 

mètres) associée à ces appareils. 

  

Type de combustible > 2 MW et < 4 MW 4 MW et < 6 MW 
Gaz naturel 6 m 8 m 
  

        
  

Dans le cas d'un appareil de combustion isolé ou d'un groupe d'appareils, raccordé à une même cheminée et dont 
la puissance est inférieure à 2 MW, la hauteur minimale du débouché à l'air libre de la cheminée d'évacuation 

des gaz de combustion devra dépasser d'au moins 3 mètres le point le plus haut de la toiture surmontant 

l'installation en cas d'utilisation d'un combustible gazeux ou du fioul domestique. Pour les autres combustibles, 

la hauteur de la cheminée ne devra pas être inférieure à 10 mètres. 

Prise en compte des obstacles 

S'il y à dans le voisinage des obstacles naturels ou artificiels de nature à perturber la dispersion des gaz de 

combustion (obstacles vus de la cheminée considérée sous un angle supérieur à 15 degrés dans le plan 

horizontal), la hauteur de la (ou des) cheminée(s) doit être déterminée de la manière suivante : 

- si l'obstacle considéré est situé à une distance inférieure à D de l'axe de la cheminée : Hi=hi+s5, 

- si l'obstacle considéré est situé à une distance comprise entre D et 5 D de l'axe de la cheminée : Hi = 

5/Ahi + 5)(1 - d/5 D). 

hi est l'altitude d'un point de l'obstacle situé à une distance d de l'axe de la cheminée. Soit Hp la plus grande des 

valeurs de Hi, la hauteur de la cheminée doit être supérieure ou égale à la plus grande des valeurs Hp et hp.  



Pour les combustibles gazeux et le fioul domestique, D est pris égal à 25 m si la puissance est inférieure à 10 

MW et à 40 m si la puissance est supérieure ou égale à 10 MW. Ces distances sont doublées dans le cas des 

autres combustibles. 

7.2.2 - Vitesse d'éjection des gaz 

La vitesse d'éjection des gaz de combustion en marche continue maximale doit être au moins égale à 5 m/s. 

7.2.3 - Valeurs limites de rejet (combustion sous chaudières) 

Les valeurs limites fixées au présent article concernent les appareils de combustion destinés à la production 

d'énergie sous chaudières. 

Le débit des gaz de combustion est exprimé en mètre cube dans les conditions normales de température et de 

pression (273 K et 101300 Pa). Les limites de rejet en concentration sont exprimées en milligrammes par mètre 

cube (mg/m°) sur gaz sec, la teneur en oxygène étant ramenée à 6 % en volume dans le cas des combustibles 

solides, 3 % en volume pour les combustibles liquides ou gazeux et 11 % en volume pour la biomasse. 

La puissance P correspond à la somme des puissances des appareils de combustion sous chaudières qui 

composent l’ensemble de l'installation." 

  

  

. Oxydes de soufre en Oxyde d'azote en équivalent 
Type de combustible équivalent SO NO, 

Gaz naturel 35 150           
7.3 - Mesure périodique de la pollution rejetée 

L'exploitant fait effectuer au moins tous les trois ans, par un organisme agréé par le ministre de l'environnement, 

une mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygène et oxydes d'azote dans les gaz rejetés à l'atmosphère selon 

les méthodes normalisées en vigueur. À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont 

sous forme particulaire ou vésiculaire, les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 

44-052 doivent être respectées. 

Le premier contrôle est effectué six mois au plus tard après la mise en service de l'installation. Les mesures sont 

effectuées sur une durée minimale d'une demi-heure, dans des conditions représentatives du fonctionnement de 

l'installation. 

7.4 - Entretien des installations 

Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin 

d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces opérations porteront 

également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur les appareils de filtration et 

d'épuration. 

7.5 - Equipement des chaufferies 

L'installation et les appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des appareils de réglage des 

feux et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pollution atmosphérique. 

7,6 - Livret de chaufferie 

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion comportant des 

chaudières sont portés sur le livret de chaufferie. 

Article 8 SANCTIONS ADMNISTRATIVES 

Faute par l'exploitant de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, il sera fait application des sanctions 

administratives prévues à l'article L 514-1 du code de l'environnement indépendamment des sanctions pénales 

prévues à l’article L 514-11 de ce même code. 

Article 9  DELAIS ET VOIE DE RECOURS 

L'exploitant peut saisir le Tribunal Administratif compétent d’un recours contentieux dans les deux mois à 

compter de la notification de la présente décision.  



AU 

Article 109 Le maire de PITHIVIERS est chargé de : 

> Joindre une copie de l'arrêté au dossier relatif à cette affaire qui sera classée dans les archives de sa 

commune. 

Ces documents pourront être communiqués sur place à toute personne concernée par l'exploitation. 

> Afficher à la mairie, pendant une durée minimum d'un mois, un extrait du présent arrêté. 

Ces différentes formalités accomplies, un procès-verbal attestant leur exécution sera immédiatement transmis 

par le Maire au Préfet du Loiret, Direction des Collectivités Locales et de l'Aménagement - Bureau de 

l'Aménagement et des Risques Industriels. 

Article 11 AFFICHAGE 

Un extrait du présent arrêté devra être affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation par les soins 

du bénéficiaire de l'autorisation. 

Article 12 PUBLICITE 

Un avis sera inséré dans la presse locale par les soins du Préfet du Loiret, et aux frais de l'exploitant. 

Article 13 EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Sous-Préfet de PITHIVIERS, le maire de PITHIVIERS, 

l'inspecteur des installations classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté. 

FAIT A ORLEANS, LE 

  

Le Préfet, 

Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général, 

   



il 

DIFFUSION : 

CY Original : dossier 

Intéressé : Société SAVANE BROSSARD 

CJ le Sous-Préfet de PITHIVIERS 

Q le Maire de PITHIVIERS 

Ci M. l'inspecteur des installations classées 

direction régionale de l'industrie, de la recherche et de l'environnement 

subdivision du Loiret - Avenue de la Pomme de Pin - Le Concyr 
45590 SAINT CYR EN VAL 

M. le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement 

6 rue Charles de Coulomb - 45077 Orléans cedex 2 

Q M. le directeur départemental de l'équipement du Loiret - SAURA 

Li M. le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt 

  

Q M. le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales 

L} M. le directeur des services départementaux d'incendie et de secours 

 


